FEDERATION DES PRODUCTEURS
DE POMMES DE TERRE DU QUEBEC
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CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN MARCHE
DES POMMES DE TERRE FRAICHES

ENTRE

LA FEDERATION DES PRODUCTEURS
DE POMMES DE TERRE DU QUEBEC

ET

LE COMITE REPRESENTANT LES PRODUCTEURS
DE POMMES DE TERRE POUR LE MARCHE A L'ETAT FRAIS

ET

L’ASSOCIATION DES EMBALLEURS
DE POMMES DE TERRE DU QUEBEC

SAISON DE COMMERCIALISATION 2007

02 (v
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Dossier: 090-09-01-05

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 114 de la Loi sur la mise
en marché des produits agricoles, alimentaires et de la péche
(L.RQ., c. M-35,1), la Regie des marchés agricoles et alimentaires du Québec
homologue une convention relative a la mise en marché des pommes de terre
fralches intervenue le 18 septembre 2007 entre :

LA FEDERATION DES PRODUCTEURS DE POMMES DE TERRE
DU QUEBEC

555, boulevard Roland-Therrien, bureau 375

Longueuil (Québec) J4H 3Y9

ET

LE COMITE REPREQEN‘[ANT LES PRODUCTEURS DE POMMES DE TERRE
POUR L.LE MARCHE A L’ETAT FRAIS

555, boul. Roland-Therrien, bureau 375

Longueuil (Québec) J4H 3Y9

ET

L’ASSOCIATION DES EMBALLEURS DE POMMES DE TERRE DU QUEBEC
1130, rue Principale
Saint-Amable (Québec) JOL 1NO

Montréal, le 2 octobre 2007
Le secrétaire

Marc Nepveu, avocat

201, boulevard Crémazie Est, Se ¢tage
Montréal (Québeg) HZM 113
Téiéphone : (514) 873-4024
Télécopieur ; (514) 873-3984






